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Le 6 mai dernier, Loto-Québec présentait en conférence de presse son plan de développement 2004-2007. On se souviendra qu'à cause des critiques nombreuses, le plan de développement précédent, celui prévu pour 2003-2006 présenté solennellement en Commission parlementaire le 11 février 2003 par l'ancien président de Loto-Québec, Gaétan Frigon, ne fût jamais vraiment appliqué. Avec une année de retard donc, Loto-Québec nous arrive avec un tout nouveau plan qui, cette fois-ci, promet son nouveau président Alain Cousineau, va tenir compte des nombreuses critiques envers Loto-Québec en matière de jeu compulsif. Jetons donc un coup d'¦il attentif à ce nouveau plan étayé sur 48 pages. 


Qu'arrive-t-il par exemple des 14,300 appareils de loterie vidéo (ALV) répartis actuellement sur 3663 sites (bars et brasseries) à travers la province ? Tous les experts s'entendent pour dire que de toutes les formes de jeu, ce sont ces appareils de loterie vidéo avec leur trop grande accessibilité dans les bars et les brasseries, qui, chez nous, constituent la principale cause du jeu compulsif. À la page 24 du plan de développement, on prévoit que 1142 sites soit 31.2 % de ces sites seront fermés, ce qui, à première vue, constitue une bonne nouvelle. On ajoute cependant que 1770 appareils provenant de ces sites (70 %) seront relocalisés dans 5 mégas centres de jeu répartis à travers la province. 

Chacun de ces centres de jeu, que Loto-Québec appelle dans son document des Salons de jeu, aura un actif de départ de 350 appareils ALV en moyenne, ce qui n'est pas rien ! (1770 divisé par 5). Et, comme par hasard, ces mégas centres de jeu seront situés à des endroits dont les milieux des affaires avaient, ces dernières années, fait de multiples représentations auprès des autorités de Loto-Québec pour obtenir un casino sur leur territoire. On parle ici de Mont-Tremblant, de Québec, de Laval, de Sherbrooke et de Trois-Rivières. Tous des endroits également, ajoutons-le, où la population locale s'était fortement opposée à l'implantation de maisons de jeu dans leur environnement. 

Plusieurs observateurs croient déjà que ces Salons de jeu seront en fait des casinos déguisés. Qui ne nous dit pas qu'à ces 350 appareils ALV, on n'ajoutera pas progressivement des tables de Black Jack ou de Roulette ? Ce n'est donc plus avec 3 casinos que l'on se retrouvera dans la province, mais bien avec 8 !


 Mais peu importe que nous ayons 3 ou 8 casinos, diront certains autres, le plan de Loto-Québec est quand même louable puisqu'il répond bien aux attentes des gens concernés par le jeu compulsif, soit la réduction du nombre total de sites de jeu. Avant de conclure aussi rapidement, allons un peu plus loin dans notre investigation et interrogeons-nous sur la teneur exacte des 1142 sites que Loto-Québec projette de fermer.


En page 24, nous pouvons lire : seront fermés uniquement les sites où, présentement, il y a de 1 à 4 appareils de loterie vidéo. Quels sont donc ces sites lorsque l'on sait que, normalement, un permis d'alcool donne droit non pas à 1, 2, 3 ou 4 appareils mais bien plutôt automatiquement à 5 appareils ? L'on sait qu'après avoir accordé ces 5 appareils, Loto-Québec retire tout appareil qui ne s'avère pas assez rentable, faute d'achalandage. Nous pouvons donc conclure assez facilement que les sites qui seront fermés sont de petits sites de 1 à 4 appareils qui, de toute façon, ne rapportent pas. Précisons que, suivant le plan, tous les autres sites, soit ceux de 5 appareils et plus, autrement dit ceux qui rapportent bien resteront en place et cela, même dans les quartiers pauvres où le revenu des ménages est inférieur à 50,000$.  

En fait, ce qui pouvait sembler à une première lecture rapide, une mesure louable de Loto-Québec pour limiter le jeu compulsif s'avère être de la poudre aux yeux : il s'agit plutôt d'un simple plan de relance pour augmenter l'achalandage aux appareils AVL qui ne fonctionnent pas actuellement. Car tout ce que ce plan annonce c'est qu'on extirpera des petits bars les appareils non rentables et qu'on les relocalisera dans ces 5 mégas centres de jeu où ils risqueront, cette fois-ci, d'être beaucoup plus rentable pour Loto-Québec compte tenu de l'ambiance de tels centres. 


Il faut dire cependant, à la décharge de Loto-Québec et de ses autorités, que notre société d'État se retrouve actuellement dans une drôle de situation : elle se voit obligée, et c'est là une commande ferme du gouvernement Charest, de maintenir et même d'augmenter son bénéfice annuel. D'autre part, elle ne peut augmenter son nombre d'appareils, c'est-à-dire l'offre de jeu ; c'est là également une commande stricte du gouvernement Charest qui, pour ne pas nuire à son image, veut se présenter comme concerné par les aléas du jeu compulsif (après tout, nous en sommes toujours avec le jeu compulsif avec une moyenne de 25 suicides par année). 


Qu'est-ce donc que Loto-Québec pouvait faire pour répondre à cette double exigence du gouvernement Charest ? Une seule solution s'offrait à elle : si elle ne peut augmenter le nombre d'appareils, elle doit nécessairement en augmenter l'achalandage. C'était là la seule façon de répondre aux exigences contradictoires du gouvernement Charest en matière de jeu, et c'est exactement ce que Loto-Québec propose par son nouveau plan de développement. Or, augmenter l'achalandage aux appareils ALV ne résout aucunement le problème du jeu compulsif. Loin de là, il l'accroît d'autant plus ! 

Il y a, je pense, quelque chose de profondément illogique dans l'attitude actuelle du gouvernement en ce qui concerne le jeu : on ne peut, à moins d'être hypocrite, prétendre pouvoir réduire les problèmes de jeu sans nécessairement devoir se résigner à des revenus moindres. C'est là une évidence ! Les revenus légèrement en baisse de la dernière année démontrent qu'au niveau de la vente de billets de loterie et des bénéfices des casinos, les marchés sont déjà saturés. Il reste alors les ALV toujours en pleine croissance. Mais c'est au niveau des ALV que le taux d'accoutumance au jeu est le plus fort. Peut-on alors sérieusement se permettre d'en augmenter l'achalandage comme le propose le nouveau plan de développement ? N'est-il pas plus honnête de se débarrasser d'une grande partie de ces appareils ? D'autant plus que les problèmes occasionnés par le jeu font très mal et créent des coûts sociaux immenses, des coûts sociaux si vastes que la plupart des intervenants en la matière n'osent même pas les chiffrer.


Et non seulement le nouveau plan de développement répond malheureusement aux attentes du gouvernement Charest en matière de bénéfices, mais il répond aussi aux attentes du milieu des affaires. D'abord, parce que les propriétaires de bars et de brasseries ne sont en rien pénalisés par ce plan puisque seuls les sites non rentables seront fermés. Ensuite parce que l'on se retrouvera avec 5 casinos de plus dans 5 nouvelles régions. Mais également et surtout, parce que ce plan propose aussi quelque chose de très gros, soit la construction d'un vaste complexe de jeu de type Resort au c¦ur même de Montréal, au sud de la rue Peel, aux abords du canal Lachine.


Ce casino géant projeté par Loto-Québec dans son plan de développement serait relié à la station de métro Berri-Uquam de même qu'au Vieux Montréal par monorail. Il serait constitué d'un hôtel, d'un centre d'achats, de multiples restaurants, d'une immense salle de spectacles, d'un stationnement de 4,000 places et d'un centre de foires. Ce casino géant viendrait remplacer l'actuel casino de Montréal jugé trop petit et non-rentable par Loto-Québec. Ce plan précise en effet que l'actuel casino de Montréal a subi l'année dernière une perte de 5.5 % de revenu (ce qui reste quand même minime). Or, Loto-Québec tente de nous faire avaler que cette perte est due à l'exiguïté des lieux et à la concurrence d'autres casinos resort tel celui d'Atlantic City, de Niagara Falls et de Las Vegas.


On se souviendra que dans le plan de développement 2003-2006 présenté par Gaétan Frigon, on parlait d'agrandissement du casino de Montréal avec des coûts de l'ordre de 460 millions, et cela, soi-disant pour attirer une clientèle internationale de luxe. Dans le nouveau plan 2004-2007, version Alain Cousineau, on revient avec la même ritournelle, sauf qu'on y propose plutôt la construction d'un casino géant tout neuf. Combien coûtera ce casino ? Assez curieusement, aucun chiffre n'est avancé dans le plan proposé par Loto-Québec. On sait cependant que le dernier de ces types de casinos à être construit, celui de Niagara Falls, coûta la somme d'un milliard de dollars, soit le coût du stade olympique ! À l'heure de la réduction de la taille de l'État, sommes-nous prêts comme société à investir pareil montant pour la promotion du jeu ? Et surtout, sommes-nous prêts à voir le tissu social du centre-ville de Montréal se dégrader ? Car qui donc, pensez-vous, se retrouvera dans ce casino géant ? Des joueurs de la région de Montréal ou de Las Vegas ?


Et, pour en finir avec les bonnes intentions de Loto-Québec, signalons en terminant que ce plan nous annonce aussi en grande pompe la formation d'un Conseil québécois pour le jeu responsable, un organisme de surveillance cette fois-ci totalement indépendant, nous dit-on à la page 27, du gouvernement et de Loto-Québec. À la page suivante cependant, on s'empresse d'ajouter que le conseil d'administration de ce nouvel organisme sera composé d'instances gouvernementales, de gestionnaires de l'industrie du jeu (donc de Loto-Québec) et du milieu des affaires. C'est à n'y rien comprendre ! Un autre beau plan de développement couleurs qui finira sans doute à la poubelle !

